
  

PARCOURS SPÉCIALISÉ CARNASSIERS
RÈGLEMENT INTÉRIEUR

   1. Pêche aux leurres ou à la mouche uniquement armés d’hameçons sans ardillons 
       ou ardillons écrasés.
   2. No-kill obligatoire. 
   3. Pêche en barque uniquement.
   3. Six barques maximum simultanément en action de pêche. 
   4. Moteur électrique autorisé.
   5. Port du gilet obligatoire.
   6. Interdiction d’accoster en dehors de la zone de mise à l’eau ou du ponton.
   7. La pêche du bord est interdite.
   8. Classé Espace Naturel Sensible, respecter et déranger le moins possible la faune 
       sauvage présente sur le site.
   9. Discrétion et calme obligatoires : respecter les pêcheurs voisins en gardant des 
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 10. Laisser les lieux propres : les nylons ou tresses usagés, les  emballages de 
       leurres… seront conservés à bord pour être jetés par la suite dans les poubelles 
       mises à disposition.
 11. L’action de pêche se termine immédiatement après que la corne ait sonné.
 12. Le retour à la mise à l’eau doit être prompt.
 13. Le pêcheur informera le responsable de son départ.
 14. Toutes dégradations constatées sur les barques seront facturées (dame de nage 
       cassée, perte du lest, coffre de barque enfoncé...).
 15. Tout pêcheur mineur doit être accompagné d’un adulte.
 16. Titulaire carte DÉCOUVERTE (-12ans) : GRATUIT
 17. La Fédération de Pêche de la Meuse décline toute responsabilité en cas de vol,
       accident ou dégradation du matériel personnel (barque, voiture, remorque…).
 18. La Fédération de Pêche de la Meuse se réserve le droit de contrôler avant,         
       pendant et après l’action de pêche le contenu du ou des coffres des embarcations  
       personnelles.
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 20. Carnet de prises fourni.

TOUT MANQUEMENT AU PRÉSENT RÈGLEMENT IMPLIQUERA 
L’ EXPULSION IMMÉDIATE ET DÉFINITIVE DU SITE SANS 

POSSIBILITÉ DE REMBOURSEMENT


